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Préface Avant-propos 

The mandate of the National Justice 
Statistics Initiative is to provide information 
to the justice community and the pubUc on 
the nature and extent of crime and the 
administration of civU and criminal justice 
in Canada. 

The Resources, Expenditures and Personnel 
survey, conducted through the Courts 
Program," Canadian Centre for Justice 
Statistics (CCJS), coUects descriptive 
information on the opération of the 
Canadian coVirt System. The twelve 
provincial and territorial court jurisdictions 
together with the Suprême Court of Canada, 
the Fédéral Court, the Tax Court and the 
Office of the Commissioner for Fédéral 
Judicial Affairs participate in the survey. 

This report présents descriptive information 
on the court System in Prince Edward 
Island. The information in this report is 
current to March 31, 1993. SimUar reports 
hâve been prepared for each jurisdiction. 

A spécial note of appréciation is extended to 
the varions représentatives of the provinciEd 
and territorial ministries, stziff of the local 
court services branches and représentatives 
of the fédéral jurisdictions. Without their 
assistance in the coUection and vérification 
of court information, this report would not 
be possible. 

Comments or inquiries conceming the 
contents of this report should be addressed 
to Ms. Daisy Locke, Courts Program, 
Canadian Centre for Justice Statistics, 
Statistics Canada, R.H. Coats BuUding, 
19th Floor, Tunneys Pasture, Ottawa, 
Ontario, KlA 0T6, téléphone (613) 951-6528. 

Le mandat de l'entreprise nationale relative 
à la statistique juridique est de fournir aux 
intervenants de l'appareU judiciaire et au 
pubUc des renseignements sur la nature et 
l'étendue de la criminaUté et sur 
l'administration de la justice civUe et pénale 
au Canada. 

L'enquête sur les ressources, les dépenses et 
le personnel, menée dans le cadre du 
Programme des tribunaux du Centre 
canadien de la statistique juridique (CCSJ), 
permet de recueillir des données 
descriptives du fonctionnement des 
tribunaux canadiens. Les douze secteurs de 
compétence provinciaux et territoriaux ainsi 
que la Cour suprême du Canada, la Cour 
fédérale, la Cour canadienne de l'impôt et le 
Bureau du Commissaire à la magistrature 
fédérale participent à l'enquête. 

Le présent rapport contient des données 
descriptives des tribunaux de l'île-du-Prince-
Édouard. Ces données sont à jour au 31 
mars 1993. Un rapport semblable a été 
préparé pour chaque secteur de compétence. 

n convient de remercier spécialement les 
divers représentants des ministères 
pro-vinciaux et territoriaux, le personnel des 
services des tribunaux locaux et les 
représentants du gouvernement fédéral qui 
ont contribué au présent rapport en 
fournissant et en vérifiant l'information. 

Toute remarque ou question concernant le 
contenu du rapport doit être adressée à 
Madame Daisy Locke, Programme des 
tribunaux. Centre canadien de la statistique 
juridique. Statistique Canada, Immeuble R.-
H.-Coats, 19̂  étage, Parc Tunney, Ottawa 
(Ontario) KlA 0T6, téléphone (613) 951-
6528. 
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COURTS IN PRINCE EDWARD ISLAND TRIBUNAUX DE L'ILE-DU-PRINCE-
ÉDOUARD 

I. SUPREME COURT: COURT OF 
APPEAL 

I. COUR SUPRÊME : COUR D'APPEL 

A. Composition of the Court 

This Court is estabUshed by the Suprême 
Court Act. R.S.P.E.I. 1988 c 2p, s-10. It 
consists of the Chief Justice and two other 
justices. 

Every proceeding in the Court of Appeal. 
must be heard by not fewer than three 
justices sitting together. 

Au Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Suprême Court 
Act. R.S.P.E.I. 1988, ch. 2p, s-10, la Cour 
d'appel se compose du juge en chef et de 
deux autres juges. 

Chaque cause dont est saisie la Cour d'appel 
doit être entendue par au moins trois juges 
siégeant ensemble. 

B. Géographie Distribution 

The Court of Appeal sits permanently in 
Charlottetown and does not go on circuit. 

B. Siège de la Cour 

La Cour d'appel siège en permanence à 
Charlottetown et ne se rend pas dans 
d'autres locaUtés à titre de tribunal 
itinérant. 

C. Jurisdiction of Justices 

An appeal Ues to the Court of Appeal from 
a décision of the Suprême Court Trial 
Division or from an order of a judge of that 
Division or the prothonotary. 

C. Compétence des juges 

Il peut être interjeté appel, devant la Cour 
d'appel, des décisions rendues par la 
Division de première instance de la Cour 
suprême ou des ordonnances rendues par un 
juge de cette di-vision ou par le protonotaire. 

D. Jurisdiction and Duties of the 
Registrar 

The Registrar of the Court of Appeal is also 
the Registrar of the Suprême Court Trial 
Di-vision. The jurisdiction and duties of the 
Registrar are the same as those described 
for the Suprême Court Trial Division. 

D. Compétence et fonctions du 
greffier 

Le greffier de la Cour d'appel est également 
le greffier de la Division de première 
instance de la Cour suprême. La 
compétence et les fonctions du greffier sont 
identiques à ceUes décrites dans la section 
consacrée à la Division de première instance 
de la Cour suprême. 



n. SUPREME COURT: TRIAL 
DIVISION 

n . COUR SUPREME : DIVISION DE 
PREMIÈRE INSTANCE 

A. Composition of the Court 

This Court is estabUshed by the Suprême 
Court Act R.S.P.E.I. 1988. It consists of the 
Chief Justice and four other justices 
appointed federally by the Govemor in 
CouncU. 

The Court is composed of four sections: the 
General Section; the FamUy Section; the 
Estâtes Section; and the SmaU Claims 
Section. AU Suprême Court justices can 
hear cases related to thèse areas. 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Suprême Court 
Act. R.S.P.E.1.1988, la Division de première 
instance de la Cour suprême est composée 
du juge en chef et de quatre autres juges 
fédéraux nonunés par le gouverneur en 
conseU. 

La Cour comprend quatre sections : la 
Section générale, la Section de la famiUe, la 
Section des successions et la Section des 
petites créances. Tous les juges de la Cour 
suprême peuvent entendre les causes 
relevant de ces sections. 

B. Géographie Distribution 

The Suprême Court sits permanently in 
Charlottetown and goes on circuit to 
Summerside and Georgetown as 
required. Charlottetown and Summerside 
each hâve a Suprême Court registry. 

B. Siège de la Cour 

La Cour suprême siège en permanence à 
Charlottetown et se rend au besoin, à titre 
de tribunal itinérant, à Summerside et à 
Georgetown. Les viUes de Charlottetown et 
de Summerside sont chacune dotées d'un 
greffe de la Cour suprême. 

C. Jurisdiction of Justices 

The Suprême Court Act sets out the 
jurisdiction of the Suprême Court. It is a 
court of original jurisdiction and has 
jurisdiction in aU cases ci-vU and criminal 
arising in the pro-vince. It also hears 
summary conviction appeals from the 
Provincial Court. 

C. Compétence des juges 

La Suprême Court Act énonce la compétence 
de la Cour suprême. Il s'agit d'une cour de 
première instance qui a compétence pour 
entendre toutes les causes civUes et 
crimineUes de la province. EUe entend 
également les appels interjetés des 
déclarations sommaires de culpabUité 
prononcées par la Cour provinciale. 



(i) General Section (i) Section générale 

The Suprême Court General Section has 
jurisdiction over aU matters except 
famUy, estate and smaU claims cases. 
The General Section hears appeals from 
Provincial Court décisions. 

The General Section has jurisdiction in 
the foUowing matters: 

° aU matters relating to trusts; 

° the rédemption or foreclosure of 
mortgages; 

° the sale and distribution of the 
proceeds of property subject to a 
charge or Uen; 

° the raising of portions or other 
charges on land; 

° the partition and sale of real and 
Personal property; 

° fraud, mistake, accident, undue 
influence and duress; 

° aU matters relating to spécifie 
performance; 

° aU matters relating to injunctions; 

° the dissolution of partner ship, 
appointment of receivers and the 
taking of partnership accounts; 

the power to appoint a receiver; 

the rectification, setting aside, or 
canceUation of deeds or other written 

La Section générale de la Cour suprême 
est compétente pour entendre toutes les 
causes à l'exception des affaires touchant 
la famiUe, les successions et les petites 
créances. La Section générale entend les 
appels interjetés des décisions rendues 
par la Cour pro-vinciale. 

La Section générale a compétence pour 
entendre les causes relevant des 
domaines suivants : 

° toutes les questions relatives aux 
fiducies; 

° le rachat ou la forclusion 
d'hypothèques; 

° la vente et la répartition des 
produits tirés de biens grevés d'un 
pri-vUège ou d'un droit de rétention; 

° le prélèvement de parts ou autres 
charges sur des biens-fonds; 

° le partage et la vente de biens 
meubles et immeubles; 

° les fraudes, les méprises, les 
événements imprévus, l'abus 
d'influence et la contrainte; 

° toutes les questions relatives à 
l'exécution intégrale; 

° toutes les questions relatives aux 
injonctions; 

° la dissolution d'associations, la 
nomination de séquestres et la 
reddi t ion des comptes des 
associations; 

° le pouvoir de nommer un séquestre; 

° la rectification, la résiUation ou 
l'annulation de titres ou d'autres 



instruments; and actes à l'écrit; 

the distribution of mordes of absent 
persons. 

la remise d'argent à des personnes 
absentes. 

(ii) Family Section 

The FamUy Section has jurisdiction in 
respect of the foUowing matters: 

° formation and dissolution of 
marriage; 

° judicial séparation £md séparation 
orders; 

° actions and causes conceming 
matrimonial property including 
in junct ions , pa r t i t i ons and 
settlements; 

° restitution of conjugal rights; 

° jactitation of marriage; 

déclarations of status including 
vaUdity of marriage, legitimacy and 
légitimation; 

a l i m o n y and m a i n t e n a n c e 
(interspousal) including protection 
orders for deserted wives; 

maintenance of chUdren including 
affi l iation proceedings and 
agreements; 

enforcement of alimony and 
maintenance orders including 
reciprocal enforcement of thèse 
orders; 

property rights, support obUgations 
and other matters under the FamUy 

(ii) Section de la famille 

La Section de la famiUe a compétence à 
l'égard des questions suivantes : 

° le mariage et la dissolution de 
mariage; 

° la séparation de corps et les 
ordonnances de séparation; 

° les actions et les causes concernant 
les biens matrimoniaux, y compris 
les injonctions, les partages et les 
règlements; 

° la restitution des droits conjugaux; 

° l'imposture consistant à se faire 
passer pour le conjoint d'une 
personne; 

° les déclarations, état civU, y compris 
la vaUdité du mariage, la légitimité 
et la légitimation; 

° les pensions alimentaires (entre les 
conjoints), y compris les ordonnances 
de protection à l'égard des femmes 
abandonnées; 

° le soutien alimentaire des enfants, y 
compris les procédures et les accords 
en matière de reconnaissance 
d'enfant; 

° l 'exécution des ordonnances 
alimentaires, y compris l'exécution 
réciproque de ces ordonnances; 

les droits de propriété, les 
obUgations alimentaires et autres 



Law Reform Act; 

custody and access; 

adoption; 

charges or proceedings under the 
Criminal Code or any statute of the 
pro-vince relating to non-support and 
chUdren in need of protection; 

guardianship of the person and 
property. 

questions relevant de la FamUy Law 
Reform Act; 

les droits de garde et de visite; 

l'adoption; 

les accusations ou poursuites 
entreprises en vertu du Code 
criminel ou de toute loi provinciale 
relativement au défaut d'assurer les 
obUgations alimentaires ou à la 
protection de l'enfance; 

la tutelle des personnes et des biens. 

(iii) Estâtes Section 

The Estâtes Section has jurisdiction in 
probate matters as outUned in the 
Probate Act. 

(iii) Section des successions 

La Section des successions a compétence 
en matière de successions conformément 
à la Probate Act. 

(iv) Small Claims Section 

The SmaU Claims Section has original 
jurisdiction: 

in aU Personal actions of debt, 
covenant, assumpsit and tort, where 
the debt or damages claimed do not 
exceed the prescribed sum of $3,000; 

in actions of replevin where the 
value of the property sought to be 
recovered does not exceed $3,000; 

in any action for the recovery of the 
amount due upon a money bond 
where the real debt does not exceed 
the prescribed sum, notwithstanding 
that the amount of the penalty may 
exceed that sum; 

(iv) Section des petites créances 

La Section des petites créances est 
compétente, en première instance, pour 
entendre les actions suivantes : 

° les actions personneUes relatives à 
des dettes, des obUgations, des 
ruptures de contrat et des déUts si 
les dettes ou les dommages-intérêts 
demandés ne dépassent pas la 
somme prescrite de $3,000; 

° les actions en restitution si la valeur 
des biens en cause n'excède pas 
$3,000; 

° les actions -visant le recou-vrement 
d'une somme due aux termes d'une 
obUgation pécuniaire si la dette 
réeUe ne dépasse pas la somme 
prescrite, même si le montant de la 
pénaUté peut excéder cette somme; 



in any action on a bond the value of 
which does not exceed the prescribed 
sum given to the sheriff or otherwise 
in any case in the Suprême Court, 
whatever may be the penalty; and 

in any action on a bond given to 
secure the payment of money 
payable by instalments, although the 
amount remaining unpaid at the 
time of action brought exceeds the 
prescribed sum, if the amount of the 
instalment or instalments due does 
not exceed that sum. 

les actions portant sur une 
obUgation, dont la valeur ne dépasse 
pas la somme prescrite, remise au 
shérif ou par aUleurs dans toute 
cause entendue en Cour suprême, 
queUe que soit la pénaUté; 

les actions portant sur une 
obUgation garantissant le paiement 
de versements, même si la somme 
impayée au moment de l'action 
dépasse la somme prescrite, si la 
valeur du ou des versements ne 
dépasse pas cette somme. 

The SmaU Claims Section may also hear 
the foUowing: 

° any action where, after an admitted 
setoff of any debt or demand claimed 
by the défendant, the amount 
claimed does not exceed the 
prescribed sum; and 

° any action whereby the plaintiff has 
abandoned that amount of the claim 
which exceeds the prescribed sum 
such that the remainder of the claim 
subsequently faUs -within the 
prescribed sum (the resulting 
judgement discharges fuUy aU 
demands in respect of the claim). 

The issue of facts and the assessment or 
inquiry of damages in every smaU claims 
action are to be heard, and judgement 
subsequently rendered, by a judge sitting 
without a jury. 

The current Umit on smaU claims is 
$3,000. 

La Section des petites créances peut 
aussi entendre les causes suivantes : 

° les actions où, après qu'une 
compensation a été agréée pour la 
dette ou la demande du défendeur, le 
montant demandé ne dépasse pas la 
somme prescrite; 

° les actions où le demandeur renonce 
au montant qui dépasse la somme 
prescrite, de sorte que le montant 
demandé se trouve être inférieur à la 
somme prescrite (le jugement qui en 
résulte annule complètement toutes 
les revendications ayant trait à la 
demande). 

Pour chaque action relevant de la Section 
des petites créances, U revient à un juge 
siégeant seul d'entendre les questions de 
fait, d'évaluer les dommages-intérêts ou 
de procéder à une enquête à cet égard 
ainsi que de rendre un jugement. 

À l'heure actueUe, la valeur maximale 
des biens en Utige dans une cause 
entendue par la Section des petites 
créances se chiffre à $3,000. 



(v) Chambers Jurisdiction 

Suprême Court judges sitting in 
chambers hâve jurisdiction to hear aU 
originating appUcations, and, imless 
made in the course of trial, aU 
interlocutory applicat ions. The 
prothonotary handles uncontested 
motions and certain appUcations where 
he has jurisdiction under an act or rules 
of court. 

GeneraUy, the foUowing matters can be 
heard and disposed of in chambers: 

(v) Compétence des juges siégeant 
en cabinet 

Les juges de la Cour suprême siégeant en 
cabinet sont compétents pour entendre 
toutes les requêtes introductives 
d'instance et, à moins qu'eUes ne soient 
faites au cours d'un procès, toutes les 
requêtes interlocutoires. Le protonotaire 
s'occupe des motions non contestées et de 
certaines requêtes lorsqu'U est compétent 
pour le faire en vertu d'une loi ou des 
règles de pratique. 

En général, les questions suivantes 
peuvent être entendues et jugées en 
cabinet : 

appeals from appUcations to confirm, 
vary or set aside orders, reports or 
certifîcates granted by court clerks; 

actions or issues in actions which 
hâve been ordered to be proceeded 
with by affidavit or on documents 
before the Court, and spécial cases 
and hearings on a point of law; 

appUcations for summary judgement, 
appUcations for judgement in default 
of pleading, and appUcations for 
judgement on the basis of an 
admission; 

appUcations to set aside or vary a 
judgement; and 

matters which being otherwise 
proceeded with by action are ordered 
to be disposed of in chambers. 

les appels relatifs à des requêtes 
visant à confirmer, à modifier ou à 
annuler des ordonnances, rapports 
ou certificats produits par les 
greffiers audienciers; 

les actions ouïes questions soulevées 
en cours d'instance pour lesqueUes la 
cour a ordonné le dépôt d'affidavits 
ou de documents, ainsi que les 
causes et les audiences spéciales 
portant sur une question de droit; 

les demandes de jugement 
sommaire, de jugement par défaut 
faute de conclure et de jugement sur 
aveux; 

les requêtes visant à modifier ou à 
annuler un jugement; 

les affaires qui sont, par ordonnance 
d'un tribunal, confiées à un juge 
siégeant en cabinet alors qu'eUes 
sont ordinairement réglées par voie 
d'action. 



D. Jurisdiction and Duties of the 
Prothonotary 

The Prothonotary is an officer of the Court 
and is appointed under the Ci-vU Service 
Act. The Prothonotary is responsible for 
canying out the duties assigned to him or 
her by any spécifie statute or enactment by 
the Rules of Court. 

Thèse duties include the foUowing: 

° acting as examiner in the Court; 

° taxing costs respecting proceedings in the 
Court; 

° registering orders for the sale, leasing or 
m o r t g a g i n g of any l ands in 
administration, partition, infant or 
mental incompetency proceedings; 

executing conveyances, transfers or 
mortgages ordered by the Court; 

selling mortgaged promises under order 
of the Court; 

inquiring into the merits of an 
appUcation to the Court for an order for 
the sale or other disposition of the real or 
Personal property seized, possessed or 
entitled to a term of years by an infant or 
mentaUy incompétent person; 

registering bankruptcies and hearing 
bankruptcies; and 

smaU claims médiation, on uncontested 
chambers appUcations. 

D. Compétence et fonctions du 
protonotaire 

Le protonotaire est un officier de justice 
nommé en vertu de la Civil Service Act. Il 
exerce les fonctions qui lui sont assignées 
aux termes des lois ou dispositions 
conformément aux règles de pratique. 

n s'agit notamment des fonctions suivantes : 

° agir en quaUté d'auditeur de la cour; 

° Uquider les dépens relatifs aux affaires 
instruites devant la cour; 

° enregistrer les ordonnances visant à 
vendre, à louer ou à hypothéquer un 
bien-fonds dans le cadre de procédures en 
matière d'administration, de partage, 
d'incapacité des mineurs ou d'incapacité 
mentale; 

° exécuter les actes translatifs de 
propriété, les actes de cession ou les 
hjrpothèques ordonnés par le tribunal; 

° vendre les biens-fonds hypothéqués sur 
ordonnance du tribunal; 

° vérifier le bien-fondé des requêtes 
présentées à la cour en vue d'une 
ordonnance de vente ou d'aUénation de 
biens meubles ou Unmeubles confisqués, 
possédés ou dont un mineur ou une 
personne frappée d'incapacité mentale a 
la possession pour un certain nombre 
d'années; 

° enregistrer les failUtes et entendre les 
faillis; 

° agir à titre de médiateur en matière de 
petites créances lorsqu'U s'agit de 
requêtes non contestées entendues en 
cabinet. 

The Registrar is also responsible for Le protonotaire veiUe également à 



ensuring that the administrative duties in 
the court registry are carried out. 

l'exécution des tâches administratives du 
greffe. 

m . PROVINCIAL COURT m . COUR PROVINCIALE 

A. Composition of the Court 

This Court is estabUshed by the Provincial 
Court Act R.S.P.E.I. 1988, c.2p, p.25. The 
Court is composed of the Adult Criminal 
Division and the Youth Di-vision. 

The Provincial Court consists of the Chief 
Judge and two other judges appointed 
provinciaUy by the Lieutenant Govemor in 
CouncU. AU appointments are to both the 
Criminal Di-vision and the Youth Division. 

A. Composition de la Cour 

Constituée en vertu de la Provincial Court 
Act. R.S.P.E.I. 1988, ch. 2p, p. 25, la Cour 
pro-vinciale comprend la Di-vision criminelle 
pour adultes et la Division du tribunal pour 
adolescents. 

La Cour pro-vinciale se compose du juge en 
chef et de deux autres juges pro-vinciaux 
nommés par le Ueutenant-gouvemeur en 
conseU à la fois à la Division crimineUe pour 
adultes et à la Di-vision du tribunal pour 
adolescents. 

B. Géographie Distribution 

The Provincial Court may sit at any place in 
the province for the orderly dispatch of the 
business of the Court. There are five 
locations where the Provincial Court 
(Criminal and Youth) sits. Charlottetown 
and Summerside hâve permanent locations 
whUe Alberton, Souris and Georgeto-wn are 
served on circuit. Thèse court locations 
hâve permanent Provincial Court registries. 

B. Siège de la Cour 

La Cour pro-vinciale peut tenir audience 
n'importe où dans la province afin 
d'expédier ses affaires de façon méthodique. 
À l'heure actueUe, la Cour pro-vinciale 
(Di-vision crimineUe et Di-vision du tribunal 
pour adolescents) siège dans cinq localités. 
EUe siège en permanence à Charlottetown 
et à Sommerside, et eUe tient audience à 
Alberton, à Souris et à Georgetown à titre 
de tribunal itinérant. Il y a un greffe 
permanent de la Cour pro-vinciale dans 
chacune de ces locaUtés. 

C. Jurisdiction of Judges 

Section 6 of the Provincial Court Act 
generaUy sets out the jurisdiction of the 
Court. The Provincial Court is a court of 
record, and the Court and every judge hâve 
jurisdiction throughout the pro-vince to 
exercise aU the power and perform aU the 
duties conferred or imposed on a magistrate, 
pro-vincial magistrate, or one or more 

C. Compétence des juges 

L'article 6 de la Provincial Court Act énonce 
la compétence générale de la Cour. Il s'agit 
d'une cour d'archives dont chaque juge est 
compétent dans toute la pro-vince pour 
exercer tous les pouvoirs et toutes les 
fonctions qui incombent à un magistrat, à 
un magistrat pro-vincial ou encore à un ou 
plusieurs juges de paix aux termes de 
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justices of the peace under any act of the 
Province or of Canada. 

n'importe queUe loi de la pro-vince ou du 
Canada. 

(i) Adidt Criminal Jurisdiction 

Every judge of the Provincial Court is 
speciaUy authorized by the terms of 
appointment to exercise the jurisdiction 
conferred on a Provincial Court judge 
under S. 553 of the Criminal Code of 
Canada. 

A Pro-vincial Court judge has absolute 
jurisdiction where the accused is charged 
in an information 

(a) with 

° theft, other than theft of cattle, 

obtaining money or property by 
false pretences, 

possession of stolen property, 

° having, by deceit, falsehood or 
o ther f r audu len t m e a n s , 
defrauded the pubUc or any 
person, whether ascertained or 
not, of any property, money or 
valuable security, where the 
subject matter of the offence does 
not exceed $1000, and 

° mischief under S.430(4), where 
the subject matter of the offence 
is not a testamentary instrument 
and where the aUeged value of 
the subject matter of the offence 
does not exceed $1000; 

(b) with an attempt to commit any 
offence referred to in paragraph (a); 
or with 

(i) C o m p é t e n c e e n 
criminelle (adultes) 

m a t i è r e 

Chaque juge de la Cour provinciale est 
expressément autorisé, aux termes de 
son mandat, à exercer la compétence 
conférée à un juge de la Cour provinciale 
en vertu de l'article 553 du Code criminel 
du Canada. 

Un juge de la Cour provinciale a 
compétence absolue si le prévenu est 
inculpé, dans une dénonciation : 

a) d'avoir : 

° commis un vol, autre qu'un vol de 
bétail, 

° obtenu de l'argent ou des biens 
par de faux-semblants, 

° eu en sa possession des biens 
volés, 

° par supercherie, mensonge ou 
autre moyen dolosif, finistré le 
public ou toute personne, 
déterminée ou non, de tout bien, 
argent ou valeur, si la valeur de 
l'objet de l'infraction est 
inférieure ou égale à $1,000, 

commis un méfait au sens du 
paragraphe 430 (4), si l'objet de 
l'infraction n'est pas un titre 
testamentaire et que sa valeur ne 
dépasse pas $1,000; 

b) d'avoir tenté de commettre une 
infiraction mentionnée à l'alinéa 
a); 
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(c) gaming and betting; 

(d) betting, pool-seUing or book-making; 

(e) placing bets for considération; 

(f) lotteries; 

(g) cheatihg at play; 

(h) operating a bawdy house; 

(i) driving whUe disqualified; 

(j) f r a u d u l e n t l y 
transportation; and 

o b t a i n i n g 

c) d'avoir commis une infraction 
relative aux jeux et aux paris; 

d) d'avoir commis une infraction 
relative aux gageures ou au 
bookmaking; 

e) d'avoir commis une infraction 
relative au placement de paris 
pour quelqu'un d'autre; 

f) d'avoir commis une infraction 
relative aux loteries; 

g) d'avoir commis une infraction 
relative à la tricherie au jeu; 

h) d'avoir commis une infraction 
relative aux maisons de débauche; 

i) d'avoir commis une infraction 
relative à la conduite durant une 
interdiction; 

j) d'avoir commis une infraction 
relative à l'obtention de transport 
frauduleusement. 

(k) pro-vincial statute ofifences. 

For more serions criminal offences, the 
accused person can elect to submit to the 
jurisdiction of the Pro-vincial Court rather 
than take the case to the Suprême Court 
for trial. Those cases include aU 
indictable offences with the exception of 
those Usted in S. 469 of the Criminal 
Code (for which the Suprême Court has 
exclusive jurisdiction) and other than 
those where the Provincial Court judge 
has absolute jurisdiction under S. 553. 

If the accused does not elect trial in the 
Provincial Court, the Provincial Court 
judge must hold a preUminary hearing in 
order to ascertain whether there is 
enough e-vidence to commit the accused 
for trial in the Suprême Court. In hybrid 
offences, a case is deemed to hâve 

k) infi-actions aux lois pro-vinciales. 

Pour certains actes criminels graves, 
l'accusé peut choisir d'être jugé par la 
Cour provinciale plutôt que par la Cour 
suprême. Il s'agit de tous les actes 
criminels à l'exception de ceux qui sont 
énumérés à l'article 469 du Code criminel 
(pour lesquels la Cour suprême a 
compétence exclusive) et.de ceux pour 
lesquels le juge de la Cour provinciale a 
compétence absolue en vertu de l'article 
553. 

Si l'accusé ne choisit pas d'être jugé en 
Cour provinciale, le juge de la Cour 
provinciale doit tenir une audience 
préliminaire afin d'établir si la preuve est 
suffisante pour envoyer l'accusé à procès 
en Cour suprême. Lorsqu'U s'agit 
d'infractions mixtes, on présume que la 
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properly proceeded in the Pro-vincial 
Court when the Crown faUs to make its 
élection as to mode of procédure. 

cause est entendue par la Cour 
pro-vinciale si la Couronne ne choisit pas 
un autre mode de procédure. 

(ii) Youth Jurisdiction 

AU Provincial Court judges are also 
Youth Court judges for the purposes of 
the Young Offenders Act (Canada), and 
can hear ail youth matters. 

(ii) Tribunal pour adolescents 

Tous les juges de la Cour pro-vinciale sont 
également juges du tribunal pour 
adolescents aux fins de la Loi sur les 
jeunes contrevenants (Canada); Us 
peuvent entendre toutes les questions 
relatives aux adolescents. 

D. Jurisdiction and Duties of 
Judicial Clerks 

In Prince Edward Island, Provincial Court 
case processing and administrative tasks 
are performed by légal services officers and 
judicial clerks. The légal services officer is 
generaUy responsible for administrative and 
supervisory functions, but also assists the 
judicial clerk with counter services smd case 
processing acti-vities as required. Both 
positions include appointments as justices of 
the peace. The functions performed include: 

° swearing of informations; 

° issuing service such as summonses, 
warrants for arrest, search warrants, and 
appearance notices; 

° taking pleas in pro-vincial statutes zmd 
assessing fines; 

° conducting show cause hearings; 

° conducting baU hearings; 

° releasing remandees; and 

° preparing intérim emd final court orders. 

D. Compétence et fonctions des 
greffiers de justice 

À la Cour pro-vinciale de l'île-du-Prince-
Edouard, les fonctions relatives au 
traitement des causes et à l'administration 
sont assurées par les agents des services 
juridiques et les greffiers de justice. L'agent 
des services juridiques doit assumer les 
fonctions générales d'administration et de 
surveiUance, mais U aide également le 
greffier de justice , au besoin, à répondre au 
pubUc et à rempUr les tâches relatives au 
traitement des causes. Dans les deux cas, le 
titulaire du poste est également juge de 
paix. Les fonctions exercées sont les 
suivantes : 

° recevoir les dénonciations sous serment; 

° décerner des assignations, des mandats 
d 'ar res ta t ion, des manda ts de 
perquisition et des avis de comparution; 

° recevoir les plaidoyers lorsqu'U s'agit de 
lois provinciales et fixer les amendes; 

° présider les audiences de justification; 

° présider le s audience s de cautionnement; 

° Ubérer les prévenus; 

° préparer les ordonnances pro-visoires et 
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The Provincial Court in Alberton and Souris 
are each staffed by a part-time clerk/justice 
of the peace responsible for maintaining the 
local registry and hearing guUty pleas in 
summary offences. 

There is a chief clerk of the Pro-vincial Court 
whose position is simUar to that of the 
registrar at the Suprême Court level. 

définitives du tribunal. 

À Alberton et à Souris, la Cour provinciale 
emploie à temps partiel un greffier-juge de 
paix qui est chargé de voir au 
fonctionnement du greffe et de recevoir les 
plaidoyers de culpabiUté lorsqu'U s'agit 
d'infractions punissables sur déclaration 
sommaire de culpabiUté. 

La Cour provinciale s'est assuré les services 
d'un greffier en chef, dont le poste est 
simUaire à celui du greffier de la Cour 
suprême. 

COURT SERVICES SERVICES JUDICIAIRES 

I. Organization of Court Services 

Court services in Prince Edward Island are 
provided by the Judicial Services Division of 
the Department of Justice and Attomey 
General. This Division provides aU staff 
necessary for court administration, case 
processing, sheriff services and court 
reporting. 

The Community and Correctional Services 
Division pro-vides two fuU-time famUy 
coimseUors to the FamUy Section in the 
Suprême Court Trial Di-vision. 

The Administration Division of the 
Department of Justice prépares budget 
estimâtes, maintains personnel records, and 
acts as an agent for Treasury Board 
requests and submissions. 

I. Structure des services judiciaires 

À rÛe-du-Prince-Édouard, c'est la Division 
des services judiciaires du ministère de la 
Justice et du Procureur général qui assure 
les services aux tribunaux. Cette division 
fournit tout le personnel chargé d'assurer 
l'administration des tribunaux, le 
traitement des causes, les services de shérif 
et les services de sténographie judiciaire. 

La Di-vision des services correctionnels et 
communautaires offie les services de deux 
conseUlers famiUaux à plein temps a la 
Section de la famiUe de la Division de 
première instance de la Cour suprême. 

La Division de l'administration du ministère 
de la Justice prépare les pré-visions 
budgétaires, tient à jour les dossiers du 
personnel et agit comme mandataire pour 
les demandes et les présentations au 
ConseU du Trésor. 

The organization charts at the end of this 
chapter outUne the location of thèse services 
within the overaU structure of the 
Department of Justice and the Judicial 
Services Division. 

Les organigrammes figurant à la fin du 
présent chapitre situent ces services au sein 
du ministère de la Justice et de la Division 
des services judiciaires. 
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JUDICIAL SERVICES DIVISION DIVISION DES SERVICES 
JUDICIAIRES 

(i) Court Administration 

Under the Deputy Minister of Justice, 
the Registrar is responsible for the 
administrative acti-vities of the courts. 
Through this office, services to aU court 
locations are coordinated. 

The administrative duties include: 

° recei-ving and processing légal 
documents; 

° storing and retrieving court 
documents; 

accounting for monies paid into or 
out of court in the form of fines, fées 
and fonds held in trust, as weU as 
pajntnents to witnesses; 

recei-ving, storing, maintenance and 
releasing of court exhibits; 

providing court stenographers in 
court who open and close court, caU 
cases, administer oaths, monitor 
electronic recording equipment, take 
custody of documents and évidence 
submitted in court, document log 
sheets, and maintain exhibits in the 
courtroom during trials; 

trial scheduUng; 

(i) Administration des tribunaux 

Sous la direction du sous-ministre de la 
Justice, le greffier doit assurer les 
activités administratives des tribunaux. 
Son bureau voit à la coordination des 
services offerts à l'ensemble des palais de 
justice. 

Les fonctions administratives sont les 
suivantes : 

° recevoir et traiter les documents 
juridiques; 

° classer les documents judiciaires et 
les extraire pour en donner 
communication; 

° comptabiUser les sommes reçues ou 
versées par le tribunal, c'est-à-dire 
les amendes, les honoraires et les 
fonds en fiducie, de même que les 
indemnités versées aux témoins; 

° recevoir, classer, conserver et 
produire les pièces à l'appui; 

° envoyer dans chaque saUe d'audience 
un sténographe judiciaire chargé 
d'ou-vrir et de lever la séance, 
d'appeler les causes, de faire prêter 
serment, de surveiUer le matériel 
d'enregistrement électronique, de 
recevoir les documents et les preuves 
déposés en cour, de tenir les 
registres et d'assurer la garde des 
pièces dans la saUe d'audience 
pendant l'instruction; 

° procéder à la mise au rôle des 
causes; 

witness management; assurer la prise en charge des 
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° monitoring the enforcement of court 
orders; 

° completing forms for statistical 
purposes; 

° access and destruction of youth 
documents and records; 

making arrangements for circuit 
court sittings; and 

law Ubrary maintenance. 

témoins; 

veiUer à l'exécution des ordonnances 
du tribunal; 

rempUr des formules à des fins 
statistiques; 

prendre les mesures appropriées 
concernant la communication et la 
destruction des documents et 
dossiers relatifs aux adolescents; 

prendre des arrangements en ce qui 
concerne les sessions du tribunal 
itinérant; 

tenir à jour la bibUothèque de droit. 

(ii) Sheriff Services 

The authority for the appointment of a 
sheriff Ues m the SherUfs Act S.P.E.I. 
1990. Pursuant to S. 2 of the Criminal 
Code of Canada, the sheriff is a peace 
officer. Pursuant to the Fédéral Court 
Act, Rules and Régulations, the sheriff is 
a marshaU of the Fédéral Court in 
admiralty causes. 

Sheriffs perform a number of services 
related to both criminal and ci-vU case 
processing and court opérations 
including: 

° the service of civU documents 

- ci-vU svunmonses and subpoenas, 
originating notices, gamishing 
orders, pétitions, notices and any 
other civU documents; and 

- gênerai process serving; 

jury management 
- smnmon, provide comforts for 

juries; 

(ii) Services de shérif 

Les shérifs sont nommés en vertu de la 
SherUfs Act. S.P.E.I. 1990. Selon l'article 
2 du Code criminel du Canada, les 
shérifs sont des agents de la paix. De 
plus, aux termes de la Loi sur la Cour 
fédérale et des règles et règlements 
adoptés sous son autorité, les shérifs sont 
prévôts de la Cour fédérale dans les 
affaires d'amirauté. 

Les shérifs assurent un certain nombre 
de services ayant trait au traitement des 
affaires tant crimineUes que civUes et au 
fonctionnement des tribunaux. 

° Signification de documents en 
matière civUe 
- assignations et subpoenas, a-vis de 

requête, ordonnances de saisie-
arrêt, requêtes, avis et d'autres 
documents en matière ci-vUe; 

- signification d'actes de procédures 
en général. 

° Prise en charge du jury 
- assigner les jurés, leur procurer 

de menus articles; 
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- prépare attendance Usts; 
- seclude and guard juries; and 

- attend to and look after a jury 
during a trial; 

° escorts 
- accused and convicted young 

persons and as a supplément to 
provincial correctional centre 
escort services especiaUy with 
young persons and in emergency 
situations; 

- famUy court matters including 
arrest on an order of the judge, 
and ensuring Utigants' attendance 
in court (defaul t under 
maintenance order); 

exécutions 
- exécution orders and sale and 

other writs of exécution issued; 
- writs of fieri facias (fédéral 

courts); 
- warrants to arrest ships; 

- sheriff sales (land); 
- recovery orders; 

- attachment orders; 
- arrests on ci-vU warrants of 

committal; 
- e-victions; and 
- landlord and tenant seizures; 

prisoner holding 
- supervise holding units in 

courthouse in Charlottetown; 

- provide food for persons in 
custody whUe in holding unit 
awaiting court proceedings; and 

- guard R.C.M.P. prisoners in 
holding unit; 

- préparer les feuiUes de présence; 
- assurer l'isolement et la garde des 

jurés; 
- s'occuper du jury pendant 

l'instruction. 

Escortes 
- escorter les jeunes personnes 

accusés ou condamnés et suppléer 
aux services d'escorte des centres 
correctionnels de la province, 
surtout lorsqu'U s'agit de jeunes 
personnes et dans les cas 
d'urgence; 

- dans le cadre d'affaires relevant 
du droit de la famUle, procéder 
notamment à des arrestations sur 
ordre du juge et voir à ce que les 
parties soient présentes en cour 
(défaut de se conformer à une 
ordonnance alimentaire). 

° Exécution 
- brefs de saisie-exécution et autres 

brefs d'exécution; 
- brefs de fieri facias (cours 

fédérales); 
- mandats d'arraisonnement de 

navires; 
- ventes par le shérif (biens-fonds); 
- ordonnances de reprise de 

possession; 
- ordonnances de saisie; 
- arrestations en vertu de mandats 

civUs d'incarcération; 
- évictions; 
- saisies aux termes de la Landlord 

and Tenant Act. 

Garde des prisonniers 
- surveiUer la saUe des détenus du 

p a l a i s de j u s t i c e de 
Charlottetown; 

- apporter de la nourriture aux 
personnes détenues au palais de 

- garder les prisonniers détenus 
par la GRC dans la saUe des 
détenus. 



17 

baUiff 
- seize, detain, advertise and seU 

goods under chattel mortgages 
and conditional sale agreements; 

Huissier 
- saisir, détenir, annoncer et 

vendre des biens en vertu 
d'hypothèques mobiUères et de 
contrats de vente conditionneUe. 

auctioneer 
- when ordered by the court as in a 

foreclosure proceeding; 

- power of sale proceedings under a 
land mortgage; 

- Personal property under exécution 
orders; 

- statutory exécution on lands; 

- chattel mortgages and conditional 
sale agreements; 

- sales under the Garage Keepers 
Lien Act; and 

- sales under the Landlord and 
Tenant Act (commercial leases). 

AU sheriffs receive a salary, and casual 
deputies are on an hourly wage. 

Court security in Prince Edward Island 
is the responsibiUty of the poUce and 
sheriffs. 

° Encanteur 
- sur ordre du tribunal, par 

exemple dans des procédures de 
forclusion; 

- pouvoir de vente en vertu d'une 
hypothèque immobUière; 

- biens meubles en ver tu 
d'ordonnances de saisie-exécution; 

- saisie-exécution légale de biens-
fonds; 

- hypothèques mobilières et 
contrats de vente conditionneUe; 

- ventes en vertu de la Garage 
Keepers Lien Act: 

- ventes en vertu de la Landlord 
a n d T e n a n t Act ( b a u x 
commerciaux). 

Tous les shérifs reçoivent un traitement 
et les shérifs adjoints occasionnels sont 
rémunérés à l'heure. 

La sécurité des tribunaux de l'île-du-
Prince-Edouard est assurée par la poUce 
et les shérifs. 

(iii) C o u r t R e p o r t i n g a n d 
Recording Services 

Court stenographers who record 
proceedings are aU fuU time staff in the 
Judicial Services Division. They are 
présent at aU ci-vU and criminal trials, 
appeals and chambers matters, using 
electronic recording equipment. 
Reporting of discoveries is done by 
private individuals. Stenographers are 
paid a salary for their court services and 
do not receive fées for the préparation of 
transcripts. Revenues from the sale of 
transcripts go to the Department of 
Finance, ConsoUdated Revenue Fund. 

(iii) Services de sténographie 
judiciaire et d'enregistrement 

Les sténographes judiciaires qui 
enregistrent les procédures sont tous des 
employés à temps plein de la Division 
des services judiciaires. Us utiUsent du 
matériel électronique pour enregistrer 
tous les procès ci-vUs et criminels, les 
appels et les affaires entendues en 
cabinet. Des personnes engagées à titre 
privé se chargent de l'enregistrement des 
interrogatoires préalables. Les 
sténographes reçoivent un traitement 
pour les services judiciaires qu'Us 
rendent et ne touchent pas d'honoraires 
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In addition to pro-viding secretarial 
assistance to the judiciary, court 
stenographers are also responsible for 
the foUowing: 

° monitoring electronic recording 
equipment; 

° maintaining the court log of 
participants and events during 
proceedings; 

° maintaining recording equipment 
and suppUes; 

transcribing court tapes; and 

preparing invoices and billings. 

Transcripts are pro-vided for aU oral 
judgements and submitted to the judge. 
Transcripts are also automaticaUy 
prepared for aU preUminary inquiries 
and reciprocal maintenance hearings. 
Original copies of transcripts are filed 
with the registry where cases originated. 
Copies are sent to Crown Counsel and 
defence counsel, and to plaintiffs and 
respondents in ci-vU matters. 

pour la préparation des transcriptions. 
Les recettes tirées de la vente des 
transcriptions sont versées au Trésor du 
ministère des Finances. 

Non seulement les sténographes 
judiciaires offient-Us aux juges des 
services de secrétariat, mais ils exercent 
aussi les fonctions suivantes : 

° vérifier le matériel électronique 
d'enregistrement; 

° tenir un registre des personnes qui 
prennent part à l'audience ainsi que 
du déroulement de chaque cause; 

° e n t r e t e n i r l e m a t é r i e l 
d'enregistrement et tenir en réserve 
les fournitures nécessaires; 

° transcrire les bandes; 

° préparer les factures et les états de 
compte. 

Tous les jugements oraux font l'objet 
d'une transcription qui est remise au 
juge. On prépare aussi des 
transcriptions pour toutes les enquêtes 
préliminaires et les audiences portant 
sur l 'exécution réciproque des 
ordonnances alimentaires. L'original des 
transcriptions est déposé au greffe où la 
cause a été introduite. Des exemplaires 
sont remis au procureur de la Couronne 
et à l'avocat de la défense, ou aux 
demandeurs et aux intimés dans les 
affaires civUes. 

ADMINISTRATION DIVISION B. D I V I S I O N 
L'ADMINISTRATION 

D E 

The Administration Di-vision of the 
Department of Justice and Attomey General 
is responsible for pro-viding centraUzed 
budgeting, and for purchase and supply 
services to the Department including the 

La Division de l'administration du ministère 
de la Justice et du Procureur général assure 
des services centralisés en matière de 
préparation de budget ainsi que d'achat et 
d'approvisionnement pour l'ensemble du 
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Judicial Services Di-vision. In addition, it 
maintains personnel records and acts as a 
Uaison between the Judicial Services 
Division and the Deputy Minister, Cabinet, 
and Treasury Board. 

ministère, y compris la Division des services 
judiciaires. De plus, eUe s'occupe de la mise 
à jour des dossiers du personnel et assure la 
UEÙson entre la Division des services 
judiciaires et le sous-ministre, le Cabinet et 
le ConseU du Trésor. 

Note of Appréciation 

Canada owes the success of its statistical 
System to a long-standing coopération 
involving Statistics Canada, the citizens of 
Canada, its businesses and govemments. 
Accurate and timely statistical information 
could not be produced without their 
continued coopération and goodwill. 

Note de reconnaissance 

Le succès du système du Canada repose sur 
un partenariat bien établi entre Statistique 
Canada et la population, les entreprises et 
les administrations canadiennes. Sans cette 
collaboration et cette bonne volonté, il serait 
impossible de produire des statistique 
précises et actuelles. 
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